[image: ]	INTENDANCE
FICHE OBLIGATOIRE POUR TOUS LES ÉLÈVES

ANNEE SCOLAIRE 2026/2027

ATTENTION : Cette fiche vient compléter l’inscription à la demi-pension qui est à faire en ligne à l’adresse https://vosdemarches.seine-et-marne.fr/
 EXTERNE                                     DEMI-PENSIONNAIRE  
 1 jour  2 jours  3 jours  4 jours

(Ce choix sera modifiable au mois de septembre selon l’emploi du temps définitif de votre enfant. En cas de changement, merci d’en informer le service de gestion du collège.)


Nom de l’élève : 	
Prénom de l’élève : 	
Date de naissance : 	 / 	 / 20	

Classe rentrée 2026/2027 : 	
Établissement fréquenté année scolaire 2025/2026 : 
	 Collège Les Tournelles
	 Autre : 	
		
		
	Y était-il boursier : 	 Oui	 Non


	
	RESPONSABLE FINANCIER

(celui qui perçoit les aides et qui paye la demi-pension)
	
RESPONSABLE 2



	NOM ET PRENOM
	



	

	ADRESSE
	



	

	N° DE TÉLÉPHONE
	

	

	N° DE PORTABLE
	

	

	MAIL
	


	

	NOM DE L’EMPLOYEUR
	


	

	ADRESSE DE L’EMPLOYEUR
	




	



NOM : 	
PRÉNOM : 	
CLASSE 2025/2026 : 	



RIB OBLIGATOIRE (même pour les élèves externes).

Ce RIB est utilisé uniquement pour le versement des bourses, remboursement trop perçu etc.




COLLER VOTRE RIB ICI



AU NOM DU RESPONSABLE FINANCIER



AUCUNE INSCRIPTION 
NE SERA ACCEPTEE 
EN L’ABSENCE DE RIB

Fait le ………………………………………………   	Signature des parents ou du responsable légal




Les différentes aides au collège :
· La bourse collège : aide nationale, accessible aux externes et au demi-pensionnaires, selon le revenu fiscal de référence de l’avis d’imposition N -1. Informations diffusées à l’ensemble des élèves en début d’année ou auprès du service de gestion. 
Une autorisation d’étude automatique du droit de bourse peut être donnée dès l’inscription au collège (via le dossier d’inscription). Cette autorisation est valable pour toute la scolarité au collège, sauf avis contraire de la famille à fournir au service de gestion. La demande peut également se faire annuellement par un dossier à faire en ligne ou sur papier au plus tard à la mi-octobre. 
[bookmark: _GoBack]
· Les fonds sociaux : Aide établissement, à destination de l’ensemble des élèves, sous condition de ressources. Informations et dossier disponibles auprès du service de gestion tout au long de l’année. Cette aide a pour but de financer l’ensemble des éléments facilitant les apprentissages et la scolarité de l’élève (demi-pension, fournitures, voyages, sorties, optiques,…).
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